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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

revendications
Question écrite n° 112978

Texte de la question

M. Jean Glavany attire l'attention de M. le ministre de la défense et des anciens combattants sur plusieurs
revendications portées par la FNACA. La FNACA demande que le budget des anciens combattants soit
augmenté en 2012 afin d'atteindre l'indice 48, comme le Président de la République s'y était engagé. Ses
membres souhaitent également que l'allocation différentielle de solidarité perçue par les veuves d'anciens
combattants soit réévaluée afin d'arriver à 949 euros (seuil de pauvreté établi par l'INSEE). Ils demandent que
les anciens combattants qui perçoivent une allocation en dessous de ce seuil puissent aussi bénéficier de
l'allocation différentielle de solidarité dont le montant serait relevé à 949 euros. Par ailleurs, la FNACA souhaite
que le 19 mars soit reconnue comme « journée du souvenir », cette demande avait fait l'objet d'un projet de loi
voté en mars 2002 mais qui n'est jamais parvenu au Sénat. Elle demande en outre l'application de la circulaire
n° 2702 du 19 février 2009, signée par Jean-Marie Bockel qui prévoit la présence des préfets à ces cérémonies.
La FNACA désire par ailleurs que le mémorial national situé quai Branly à Paris retrouve sa vocation d'origine.
En effet, depuis deux ans, les noms des civils morts en Algérie figurent sur ce monument alors que ce n'est pas
le cas de certains anciens combattants sous prétexte qu'ils n'ont pas la reconnaissance de « Mort pour la
France ». La FNACA demande donc cette reconnaissance pour tous les combattants d'Afrique du nord. Enfin
elle souhaite que le bénéfice de la carte de combattant délivrée à partir de quatre mois de présence en Algérie
soit élargie à ceux qui sont arrivés peu de temps avant le 2 juillet 1962 mais sont restés en Algérie après cette
date pour une durée supérieure ou égale à quatre mois. Il aimerait donc connaître la position du Gouvernement
sur ces différentes revendications.

Texte de la réponse

S'agissant de la revalorisation de la retraite du combattant, le Président de la République et le Gouvernement se
sont fixés comme objectif de la revaloriser sensiblement d'ici à 2012. Cette prestation, restée fixée depuis 1978
à 33 points d'indice de pension militaire d'invalidité, a évolué, d'une part, en fonction des augmentations de la
valeur de ce point et, d'autre part, à partir de 2006, de la revalorisation de cet indice. Ainsi, malgré un contexte
économique des plus contraints, la retraite du combattant a augmenté de plus de 40 % depuis 2006 pour
atteindre 44 points d'indice à compter du l'juillet 2011, soit un montant annuel de 609,40 euros, la valeur du point
d'indice étant fixée à 13,85 euros à cette date. Pour ce qui est de l'allocation différentielle, le montant plafond de
cette prestation, initialement fixé le l'août 2007 à 550 euros par mois, a été porté à 800 euros au 1er janvier
2010, à 817 euros au ler avril 2010 et à 834 euros à compter du 1er avril 2011, ce qui représente au total une
augmentation de 51,6 % en quatre ans. Les anciens combattants et victimes de guerre souhaitent cependant
l'extension de cette allocation à ceux d'entre eux qui se trouvent en situation de précarité. Conformément aux
dispositions de l'article 148 de la loi de finances pour 2011, l'ONAC a réalisé une étude dans tous les
départements afin de recenser les anciens combattants les plus démunis susceptibles de bénéficier d'une
allocation différentielle sur le modèle de celle attribuée aux conjoints survivants. Le Gouvernement présentera
au Parlement, avant le 30 septembre 2011, un rapport évaluant l'intérêt de créer une telle allocation. En outre,
les anciens combattants, notamment ceux en situation de grande précarité, peuvent bénéficier, en tant que
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ressortissants de l'ONAC, d'interventions de l'établissement public qui peuvent prendre la forme de secours et
d'aides, en plus des dispositifs de droit commun. Par ailleurs, les associations d'anciens combattants et de
nombreux parlementaires ont demandé à plusieurs reprises que la carte du combattant puisse être attribuée aux
militaires présents en Algérie au 2 juillet 1962 et ne justifiant pas de quatre mois de service sur ce territoire avant
cette date. La carte du combattant pourrait ainsi être attribuée aux anciens combattants justifiant de quatre mois
de présence en Algérie, à la condition expresse que leur séjour ait commencé antérieurement au 2 juillet 1962.
La situation budgétaire actuellement des plus contraintes n'a pas permis d'inscrire, au budget pour 2011, les
crédits nécessaires en raison des conséquences induites par cette mesure sur la retraite du combattant et la
rente mutualiste du combattant. En effet, le surcoût est estimé à 4,6 Meuros par an. Le secrétaire d'État auprès
du ministre de la défense et des anciens combattants, est favorable à cette extension du droit à la carte du
combattant dès que le Gouvernement retrouvera des marges de manoeuvre suffisantes pour en assurer le
financement. Le budget pour l'année 2012 étant en phase d'élaboration, il ne peut être préjugé à l'heure actuelle
des mesures qui seront mises en oeuvre. Concernant la date officielle de la Journée d'hommage aux morts pour
la France pendant la guerre d'Algérie et les combats du Maroc et de la Tunisie, elle est fixée au 5 décembre par
le décret n° 2003-925 du 26 septembre 2003. Cette date correspond à l'hommage officiel de la Nation,
désormais rendu tous les ans, dans chacun de nos départements et chacune de nos collectivités d'outre-mer. Il
s'agit d'un hommage en l'honneur des morts engagés dans le conflit, et non de la commémoration d'un
événement particulier. Les associations d'anciens combattants ont bien entendu la liberté d'organiser des
manifestations publiques correspondant à des anniversaires d'événements qu'elles jugent dignes de
commémoration. Parmi ces dates, figure l'anniversaire du cessez-le-feu en Algérie le 19 mars 1962. Les préfets
doivent veiller au déroulement de ces manifestations dans de bonnes conditions d'ordre et de sécurité. Pour ce
qui est du mémorial du quai Branly à Paris, dès son inauguration le 5 décembre 2002 par le Président de la
République, il a été dédié aux combattants morts pour la France et aux supplétifs tués après le cessez-le-feu. La
loi n° 2005-158 du 23 février 2005 portant reconnaissance de la Nation et contribution nationale en faveur des
Français rapatriés associe à cet hommage les personnes disparues et les populations civiles victimes de
massacres ou d'exactions commis durant la guerre d'Algérie et après le 19 mars 1962 en violation des accords
d'Evian, ainsi que les victimes civiles des combats du Maroc et de la Tunisie. La plaque alors apposée à côté de
la colonne bleue du mémorial rappelle la volonté du législateur. La décision prise en 2010 consiste à ce que les
noms des civils français, victimes innocentes de la guerre d'Algérie, puissent être affichés sur le monument au
lieu de faire l'objet d'une seule mention collective sur cette plaque. Pour qu'elles ne soient pas confondues avec
les combattants morts pour la France, leurs noms apparaissent sur la colonne blanche du monument, les
colonnes bleue et rouge restant, comme aujourd'hui, dédiées aux morts pour la France. La dédicace du
mémorial, qui défile sur la colonne blanche, a été complétée en ce sens. L'inscription de noms de victimes
civiles innocentes se fait sur demande des familles ou d'associations représentatives, et après instruction par les
services du ministère qui s'assureront qu'elles n'étaient des activistes, ni du FLN, ni de l'OAS. Près de cinquante
ans après, il apparaît utile au travail de réconciliation des mémoires d'écrire les noms des victimes civiles
innocentes aux côtés de ceux des morts pour la France, sans mélange ni confusion, afin de parfaire la vocation
du mémorial et de répondre pleinement à l'intention du législateur. Enfin, les associations d'anciens combattants
demandent que tous les militaires décédés en Afrique du Nord, quelles que soient les circonstances du décès,
se voient attribuer la mention « Mort pour la France». L'article L. 488 du code des pensions militaires d'invalidité
et des victimes de la guerre énumère les situations dans lesquelles les actes de décès doivent porter la mention
« Mort pour la France ». Sont considérés par cet article comme morts pour la France les militaires tués à
l'ennemi ou décédés de blessures de guerre, les militaires décédés de maladie contractée en service
commandé en temps de guerre ou d'accident survenu en service ou à l'occasion du service en temps de guerre.
Les militaires ayant combattu pendant la guerre d'Algérie ou en Tunisie et au Maroc ne sont pas écartés de cet
honneur. Le sacrifice des 23 000 soldats tombés au champ d'honneur pendant la guerre d'Algérie et les combats
du Maroc et de la Tunisie est honoré par l'inscription de la mention « Mort pour la France » en marge de leur
acte de décès et sur les monuments aux morts de leurs communes et aujourd'hui, par le mémorial élevé à Paris.
La reconnaissance de la Nation s'exprime ainsi à l'égard des combattants de la guerre d'Algérie ou des combats
en Tunisie et au Maroc dans la plus stricte égalité avec les combattants des conflits antérieurs.
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